
Division des affaires financières 
 
 
 
 
 

Arrêté portant composition du comité de pilotage stratégique de la maîtrise des risques financiers  
 
 
Destinataires :  M. le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur - M. le secrétaire 
général de l’académie – Mme et M. les secrétaires généraux adjoints de l’académie – M. le délégué régional 
académique - Mme et MM les directeurs académiques des services départementaux de l’éducation nationale - 
Mme et MM les secrétaires généraux des directions des services départementaux de l’éducation nationale - Mmes 
et MM les chefs de division, de service - Mmes et MM les directeurs de service 
 
 
Dossier suivi par : Mme DUPONT -Tel : 04 42 91 74 06 - Mel : DAF-mrf@ac-aix-marseille.fr  
 

 
 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après les arrêtés fixant la composition :  
 

- Du comité de pilotage stratégique de la maîtrise des risques financiers pour l’année 2025/26 
 

- Du comité de pilotage opérationnel T2 de la maîtrise des risques financiers pour l’année 
2025/26 

 
- Du comité de pilotage opérationnel HT2 de la maîtrise des risques financiers pour l’année 

2025/26 
 

 
 
 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Bruno MARTIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-
Marseille 
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